Plan Local d'Urbanisme

4.2.3.A Plan de Zonage - Planche Nord

Modification n°10

Vu pour annexé a la délibération du Conseil Communautaire du 18 décembre 2025

Le président Nicolas JOYAU
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Limite de zone et de secteur

I I Limite du périmétre de rique lié aux anciennes carriéres (secteur "W")

Servitudes d'urbanisme particulieres

m Emplacement réservé pour voirie
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Préservation des composantes de la trame verte

Arbre remarquable

Arbre remarque
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